
Messaqe du ~r6sident 

Chers membres de lfASA. 

1 .  Apercu : la r6union de lfASA du 11  d6cembre 1992  

Une enqugte men6e ce printemps a montrg que les 

membres de lrASA souhaiteraient lrorganisation, de temps 5 
autre, de rgunions plus importantes (au sens de r6unions 

durant toute une journge). Nous avons tenu compte de ce 

souhait en organisant pour le 11 d6cembx-e 1992  une r6union 

qui sera dfun grand int6rGt et dfune grande actualit6 aussi 

bien pour les membres de 1'ASA que pour les juristes 

d'entreprises et pour un cercle plus large de conseillers. 

Lors de cette r6union on traitera des questions complexes 

qui se posent par rapport aux investissements dans les pays 

de lrEurope de 1'Est. 

Puisqu'une grande partie des conf6rences sera donn6e 

en langue anglaise, et puisqu'entre-temps bon nombre des 

membres de lrASA sont de langue anglaise, je me permets de 

vous renvoyer 2 l'introduction en langue anglaise ainsi 

qu'au tableau du programme. 

2 .  Contrats de coop6ration 

Au cours des mois pass6s llASA a conclu des 

contrats de coopgration avec les organisations suivantes : 

- American Arbitration Association 

- The Court of Arbitration at the Bulgarian Chamber of 

Commerce and Industry 

The Korean Commercial Arbitration Board 

The Court of Arbitration at the Polish Chamber of 

Commerce 

International Commercial Arbitration Court at the 

Chamber of Commerce and Industry of Romania 

The Commercial Arbitration Association of the 

Republic of China (~apeil~aiwan) 

The Arbitration Court attached to the Hungarian 

Chamber of Commerce. 

A quelques d6tails prss, les contrats de coop6ration 

sont identiques; ils correspondent 5 un modsle d6velopp6 
par lfASA, qui suit les id6es principales suivantes : 

( 1 )  Echange d'information entre les institutions : il 

sfagit d'informer les institutions 6tranggres des 

6volutions en Suisse. Inversement, nous tenons 5 
Gtre inform6s des nouvelles 6volutions de l1arbi- 

trage dont s'occupent les institutions gtranggres. 

(2) Entraide en rapport avec des cas concrets d'arbi- 

trage, si une partie la sollicite, par exemple pour 

la nomination d'arbitres, d'experts, attribution de 

mandats d'avocats, fixation du lieu d'arbitrage 

ainsi que la mise 5 disposition d'infrastructures 

locales pour organiser un arbitrage. 

(3) Ainsi, la possibilit6 pour les diff6rents membres de 

pouvoir invoquer le contrat de coordination est 

d6cisive : si, par exemple, un membre de lfASA 

sroccupe drun arbitrage en Roumanie et si, 5 ce 
titre, il a besoin dfinformations et d'entraide en 

Roumanie, il dispose des possibilit6s suivantes : 



Messaqe du ~r6sident 

Chers membres de lfASA. 

1 .  Apercu : la r6union de lfASA du 11  d6cembre 1992  

Une enqugte men6e ce printemps a montrg que les 

membres de lrASA souhaiteraient lrorganisation, de temps 5 
autre, de rgunions plus importantes (au sens de r6unions 

durant toute une journge). Nous avons tenu compte de ce 

souhait en organisant pour le 11 d6cembx-e 1992  une r6union 

qui sera dfun grand int6rGt et dfune grande actualit6 aussi 

bien pour les membres de 1'ASA que pour les juristes 

d'entreprises et pour un cercle plus large de conseillers. 

Lors de cette r6union on traitera des questions complexes 

qui se posent par rapport aux investissements dans les pays 

de lrEurope de 1'Est. 

Puisqu'une grande partie des conf6rences sera donn6e 

en langue anglaise, et puisqu'entre-temps bon nombre des 

membres de lrASA sont de langue anglaise, je me permets de 

vous renvoyer 2 l'introduction en langue anglaise ainsi 

qu'au tableau du programme. 

2 .  Contrats de coop6ration 

Au cours des mois pass6s llASA a conclu des 

contrats de coopgration avec les organisations suivantes : 

- American Arbitration Association 

- The Court of Arbitration at the Bulgarian Chamber of 

Commerce and Industry 

The Korean Commercial Arbitration Board 

The Court of Arbitration at the Polish Chamber of 

Commerce 

International Commercial Arbitration Court at the 

Chamber of Commerce and Industry of Romania 

The Commercial Arbitration Association of the 

Republic of China (~apeil~aiwan) 

The Arbitration Court attached to the Hungarian 

Chamber of Commerce. 

A quelques d6tails prss, les contrats de coop6ration 

sont identiques; ils correspondent 5 un modsle d6velopp6 
par lfASA, qui suit les id6es principales suivantes : 

( 1 )  Echange d'information entre les institutions : il 

sfagit d'informer les institutions 6tranggres des 

6volutions en Suisse. Inversement, nous tenons 5 
Gtre inform6s des nouvelles 6volutions de l1arbi- 

trage dont s'occupent les institutions gtranggres. 

(2) Entraide en rapport avec des cas concrets d'arbi- 

trage, si une partie la sollicite, par exemple pour 

la nomination d'arbitres, d'experts, attribution de 

mandats d'avocats, fixation du lieu d'arbitrage 

ainsi que la mise 5 disposition d'infrastructures 

locales pour organiser un arbitrage. 

(3) Ainsi, la possibilit6 pour les diff6rents membres de 

pouvoir invoquer le contrat de coordination est 

d6cisive : si, par exemple, un membre de lfASA 

sroccupe drun arbitrage en Roumanie et si, 5 ce 
titre, il a besoin dfinformations et d'entraide en 

Roumanie, il dispose des possibilit6s suivantes : 



Informations concernant les matgriaux 

ngcessaires auprss du secrgtariat de llASA 

(celui-ci est prgt 5 mettre 5 disposition des 
copies de la documentation ngcessaire, &en- 

tuellement contre rgmungration, mais sans 

responsabilitg de lfASA). 

Entraide en Roumanie, par exemple pour la 

nomination d'un expert local, par une demande, 

soutenue par llASA, auprss de lrinstitution 

roumaine; ensuite, il faut organiser une 

consultation selon chiffre 5 du contrat de 

coordination. 

(4) Ces contrats de coordination ne contiennent pas de 

clause arbitrale recommandge, contrairement 5 la 
plupart des contrats de coordination qui ont 6t6 

conclu sur une base bilatgrale. 

Vous trouverez, en annexe 5 ce bulletin, la liste 
des contrats de coordination ainsi que leur reproduction 

partielle. 

Marc ~lessing 

In memoriam Jean Robert 

"Great old man" de l'arbitrage, Me Jean Robert vient 

de disparaitre, le 19 juillet dernier, dans sa 90e annge. 

L'Association suisse de l1Arbitrage, avec toute la 

communaut6 internationale de l'arbitrage, s'associe au 

deuil de nos confrsres et amis franqais. 

On se bornera 5 rappeler ici, en bref, quelques 
gtapes de la longue et fructueuse carrigre du disparu : son 

entrge au Barreau de Paris en 1924, sa thsse sur "La clause 

compromissoire et l'organisation de l'arbitrage" (1927) et 

surtout, en 1937, son "~raiti. de l'arbitrage", qui devait 

bient6t devenir classique, et dont la 6e 6dition va 

paraitre sous peu. 

D1autres diront, mieux que nous, le r6le gminent et 

les mgrites de cet homme dfaction, dont on sait qu'il a 6t6 

le fondateur du Cornit6 Franqais de llArbitrage et de 

l'excellente Revue franqaise de l'arbitrage, membre et ltun 

des premiers prgsidents de llICCA (International Council 

for Commercial Arbitration) et prgsident ou rapporteur de 

nombreux congrss internationaux. 




